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PROCÈS-VERBAL d'une séance extraordinaire du conseil d'administration de la Société de transport du Saguenay, 

tenue le 3 avril 2023 à 9 h en vidéoconférence sous la présidence de M. Claude Bouchard.   

 

Sont présents : Madame Martine Lafond et Messieurs Jimmy Bouchard, Marc Bouchard, Claude Bouchard et Jean 
Tremblay.  

Sont absents : Messieurs Yves Darveau. Michel Tremblay et Michel Potvin et Madame Lina Tremblay  

Assistent également : Madame Eve-Marie Lévesque, conseillère en communication et secrétaire générale.  
 

M. Bouchard la bienvenue à tous. 
 

Proposé par M. Marc Bouchard   
Appuyé par M. Jimmy Bouchard  
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

QUE l’ordre du jour soit et est adopté tel quel.  

 

23-059 Octroi de contrat – service juridique 

CONSIDÉRANT QUE le conseil d’administration a entériné les recommandations faites par la firme externe, 
Raymond Chabot Grant Thornton et a nommé M. Frédéric Michel, à titre de directeur général de la Société de 
transport du Saguenay, le tout conditionnellement à l’entente entre les parties en ce qui a trait aux termes du 
contrat de travail (Résolution No 23-042);  

CONSIDÉRANT QUE le conseil d’administration souhaite avoir de l’accompagnement juridique pour la rédaction 
du contrat de travail du directeur général de la Société de transport du Saguenay.  
 

POUR CES MOTIFS, 

Il est proposé par M. Jimmy Bouchard  

Appuyé par M. Jean Tremblay  
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

Que le préambule fait partie intégrante de la présente résolution, comme si ici au long recité;  

DE MANDATER Trivium Avocats Inc. afin de réaliser le mandat d’accompagnement et de rédaction du contrat de 
travail du directeur général de la Société de transport du Saguenay pour un montant maximum de 3 000 $ taxes 
incluses.  

D’AUTORISER le président de la STS à signer, pour et au nom de la Société de transport du Saguenay, tout contrat 
ou tous autres documents et à poser tout autre geste pouvant être requis pour donner plein effet aux présentes. 

 

Levée de la séance à 9 h 05 

  

 Président 

  
  Secrétaire  

 


